




























































 

 

 

 
 
 
 
 

 
DECISION MODIFICATIVE N°1- EXERCICE 2024 

 
 
 

Les écritures complémentaires sont les suivantes : 
 

I. Equilibre du budget 

Après le vote du budget primitif (dont les restes à réaliser), l’intégration des résultats, le vote du budget supplémentaire et 
la décision modificative N°1, le budget s’équilibrera globalement en recettes et en dépenses à hauteur de 5 633 673.42 €. 

 

A) En section de fonctionnement  

 

En fonctionnement, les nouvelles ouvertures de crédits sont sollicitées à hauteur de 96 052€. Le montant total de la 
section de fonctionnement, en recettes et en dépenses est de 4 288 376.20 €. 
 

FONCTIONNEMENT 
Budget primitif  

 

Solde négatif 
2023 

Budget 
supplémentaire 

Décision 
Modificative N° 1 Total 

Recettes 3 536 955.69 € - 655 368.51 € 96 052 € 4 288 376.20 € 

Dépenses 3 536 955.69 € 389 974.27 € 265 394.24 € 96 052 € 4 288 376.20 € 

 

 

 B) En section d’investissement 

 

En investissement, il n’est pas sollicité de nouvelle ouverture de crédit. Ainsi, Le montant total de la section 
d’investissement, en recettes et en dépenses demeure à 1 345 297.22 €. 
 

INVESTISSEMENT Budget primitif 
Restes à 

réaliser 2023 
Solde positif 

2023 
Budget 

supplémentaire 

Décision 
Modificative 

N° 1 
Total  

Recettes 294 368.14 €  652 314.20 € 398 614.88 € 0 € 1 345 297.22 € 

Dépenses 243 576.70 €  50 791.44€ - 1 050 929.08 € 0 € 1 345 297.22 € 
 

 

 

 



 

 

 

 

II. Mesures nouvelles 

Pour rappel, comme le budget primitif et le budget supplémentaire, la présente décision modificative est votée par chapitre.  

 A)  En section de fonctionnement  

 

DEPENSES MONTANT RECETTES MONTANT 

Chapitre 011 
Charges à caractère général 

Dépenses complémentaires 

Corridors boisés : +3000 € ; 
Travaux d’entretien – Bâtiments Domaine de la 
Palissade : + 10000 € ; 
Régie de la Palissade : + 1500€ ; 
Régie du Musée : + 25000€ ; 
Traitement des fourmis Rousty : +9000€ ; 

  

48 500 € 
Chapitre 70 
Produits services, domaine, ventes 
diverses 
Régie de la Palissade : + 2500 € ; 
Régie du Musée :  +40000 € ; 

 

 

42 500 € 

Chapitre 012 
Charges de personnel 
Deux PEC, pour le service patrimoine et cadre de vie ; 
Deux PEC, agents d’entretien ;  
Une assistante de direction 

  

47 552 € 
Chapitre 74 
Dotations et participations  

Aides exceptionnelles 

 

DREAL +30000€ ; 
Commune des Saintes Maries de la Mer 
+ 5 750€ ; 
Commune de Port Saint Louis du 
Rhône +3000€ ; 
Arles Crau Camargue Montagnette 
+5507€ ; 
Associations Syndicales du Pays 
d’Arles +145€ 
 

 

44 402 € 

  
Chapitre 78  
Reprises amortissements, 
dépréciations, provisions 

 

9 150 € 

TOTAL 96 052 € TOTAL 96 052 € 
 

  

 B) En section d’investissement 

Pas de mesure nouvelle. 


